
Options

1. La politique étrangère canadienne devrait exploiter pleinement les succès qu'elle a connus
ailleurs dans la promotion de la diplomatie multilatérale et les atouts que lui confère le
bilinguisme et le patrimoine culturel canadiens pour contribuer au bien collectif de la
communauté de l'Asie-Pacißque.

2. Intensißer les efforts canadiens visant à constituer des partenariats militaro-civils ici et à
l'étranger.

3. Veiller à ce que la politique étrangère canadienne exprime clairement les valeurs
nationales du Canada, afin que les fondements de la position canadienne sur des événements
politiques controversés soient bien compris de tous. « La modération, la tolérance et le
respect de la primauté du droit » n'est pas une mauvaise formule et elle devrait être
acceptable d'un bout à l'autre du spectre politique canadien, peu importe qui est au pouvoir.
Continuer de condamner les actes inacceptables commis dans la région.

4. Il est inévitable qu'une attention particulière se porte à différents moments sur des régions
ou des problèmes en particulier. Mais les affaires internationales sont foncièrement
imprévisibles. Veiller à ce que l'attention en soit pas concentrée sur une région ou un
problème au point où des événements cruciaux et importants ailleurs puissent provoquer une
crise inattendue à laquelle le Canada ne serait pas prêt.

5. Concentrer les efforts sur l'énergie et l'utilisation de l'énergie, la production d'aliments,
l'énergie nucléaire, les crises humaines complexes (incendies, inondations, etc.).

6. Concentrer les efforts sur les domaines d'expertise, à savoir la prolifération des armes, la
prolifération nucléaire, les mines antipersonnel, les armes légères, la criminalité
transnationale, les mouvements illégaux de personnes, la coopération entre militaires, et les
relations militaro-civiles.


